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Article 35

Les mesures provisoires ou conservatoires prévues par la loi d’un État membre peuvent être
demandées aux juridictions de cet État, même si les juridictions d’un autre État membre sont
compétentes pour connaître du fond.

CJUE, 6 oct. 2021, TOTO, Aff. C-581/20

Aff. C-581/20, Concl. M. A. Rantos

Motif 59 : "S’il découle (…) de l’économie du règlement n° 1215/2012 que les effets des
décisions prononcées par les juridictions d’un État membre compétentes pour connaître du
fond et ceux des décisions des juridictions d’autres États membres diffèrent, il n’en demeure
pas moins que ce règlement n’instaure pas de hiérarchie entre ces fors".

Motif 60 : "En particulier, il ne ressort aucunement des termes de l’article 35 dudit règlement
que celui-ci confère aux juridictions d’un État membre compétentes pour connaître du fond
une compétence de principe pour adopter des mesures provisoires ou conservatoires,
impliquant que les juridictions d’autres États membres ne seraient plus compétentes pour
adopter de telles mesures, une fois que ces premières juridictions ont été saisies d’une
demande aux fins de prononcer de telles mesures ou qu’elles ont statué sur une telle
demande".

Dispositif 2 : "L’article 35 du règlement n° 1215/2012 doit être interprété en ce sens qu’une
juridiction d’un État membre saisie d’une demande de mesures provisoires ou conservatoires
au titre de cette disposition n’est pas tenue de se déclarer incompétente lorsque la juridiction
d’un autre État membre, compétente pour connaître du fond, a déjà statué sur une demande
ayant le même objet et la même cause et formée entre les mêmes parties".

Motif 64 : "Cette disposition établit (…) un chef de compétence alternatif en faveur des
juridictions d’un État membre autre que celui dont les juridictions sont compétentes pour
connaître du fond, mais il ne garantit pas l’octroi d’une mesure provisoire ou conservatoire
dans un litige concret, qui reste entièrement soumis à la réglementation de l’État membre
saisi."
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Motif 65 : "Dès lors, une disposition nationale qui restreint la possibilité d’ordonner une mesure
en référé relative à un recours portant sur une créance pécuniaire à l’égard de l’État et de
certaines de ses autorités publiques ne saurait être regardée comme étant incompatible avec
la règle de compétence posée à l’article 35 du règlement n° 1215/2012".

Dispositif 3 : "L’article 35 du règlement n° 1215/2012 doit être interprété en ce sens qu’une
demande de mesures provisoires ou conservatoires doit être examinée au regard de la loi de
l’État membre de la juridiction saisie et ne s’oppose pas à une réglementation nationale qui
n’autorise pas une action en référé relative à un recours portant sur une créance pécuniaire à
l’égard de l’État ou d’une autorité publique".

Mots-Clefs: Mesure provisoire ou conservatoire
Droit national

Civ. 1e, 27 janv. 2021, n° 19-16917

Pourvoi n° 19-16917

Motifs : "(…)
Vu l'article 35 du règlement (UE) n° 1215/2012 (…) et l'article 145 du code de procédure civile
6. Pour refuser les mesures sollicitées [communiquer différents documents démontrant la
réalité du budget effectivement engagé dans la production du film et de la série objet du
contrat], l'arrêt retient que celles-ci ont pour seul but de préparer un éventuel procès au fond,
ce qui démontre leur caractère probatoire, mais ni provisoire ni conservatoire, en l'absence de
volonté de la société Koch de maintenir une situation de fait ou de droit.
7. En se déterminant ainsi, par une affirmation générale, sans rechercher si ces mesures, qui
visaient à obtenir la communication de documents en possession des parties adverses,
n'avaient pas pour objet de prémunir la société Koch contre un risque de dépérissement
d'éléments de preuve dont la conservation pouvait commander la solution du litige, la cour
d'appel a privé sa décision de base légale au regard des textes susvisés".
Mots-Clefs: Mesure provisoire ou conservatoire

Preuve
Compétence

Civ. 1e, 30 janv. 2019, n° 17-28992

Pourvoi n° 17-28992

Motifs : "Attendu que la société Maison Perrin fait grief à l'arrêt de déclarer les juridictions
françaises incompétentes, alors, selon le moyen : 1°/ qu'en l'état d'une clause attributive de
juridiction en faveur des juridictions d'un Etat membre pour statuer tant au fond qu'en matière
de mesures provisoires ou conservatoires, le juge des référés d'un autre Etat membre, auquel
il est demandé la mise en oeuvre de mesures provisoires ou conservatoires sur son territoire,
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demeure compétent sur le fondement de l'article 35 du Règlement (UE) n° 1215/2012 (…) ;
qu'en retenant le contraire, la cour d'appel a violé le texte susvisé ; [...]

Mais attendu qu'après avoir relevé que la clause attributive de juridiction concernait également
toutes les mesures provisoires et conservatoires, la cour d'appel en a exactement déduit, en
l'absence de toute contestation sur la validité de la clause attributive de compétence, que les
parties n'avaient pas entendu réserver la compétence prévue à l'article 35 du règlement (UE)
n° 1215/2012 (…) ; que le moyen, dont la seconde branche se trouve sans objet en raison du
rejet de la première, n'est pas fondé". 

Mots-Clefs: Convention attributive de juridiction
Mesure provisoire ou conservatoire
Compétence exclusive

Civ. 1e, 19 sept. 2018, n° 17-21191

Pourvoi n° 17-21191

Motifs : "Mais attendu qu'ayant relevé que la société Chapier considérait que le comportement
procédural adopté par l'assureur, qui n'avait pas soulevé l'incompétence des juridictions
françaises devant le juge des référés, valait acceptation de la compétence française, la cour
d'appel, qui n'était pas tenue d'inviter les parties à formuler leurs observations sur l'article 35
du règlement (UE) n° 1215/2012 du 12 décembre 2012, dès lors qu'elle se bornait à vérifier
les conséquences de la comparution du défendeur dans une procédure de référé sur la
prorogation tacite de la compétence du juge du fond, n'a pas violé le principe de la
contradiction ;

Et attendu que la comparution du défendeur devant le juge des mesures provisoires ou
conservatoires, qui n'est pas le juge du fond, n'entraîne pas prorogation de compétence de ce
juge pour connaître du fond ; (...)".

Mots-Clefs: Prorogation de compétence
Mesure provisoire ou conservatoire
Compétence (non contestation)

Civ. 1e, 14 mars 2018, n° 16-27913 [Conv.
Lugano II]

Pourvoi n° 16-27913

Décisions parallèles et/ou à un autre stade de la procédure: 
Civ. 1e, 14 mars 2018, n° 16-19731
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Motifs : "Vu les articles 31 de la Convention de Lugano du 30 octobre 2007 concernant la
compétence judiciaire, la reconnaissance et l'exécution des décisions en matière civile et
commerciale et 145 du code de procédure civile ;

Attendu qu'une mesure d'expertise destinée à conserver ou établir la preuve de faits dont
pourrait dépendre la solution du litige, ordonnée en référé avant tout procès sur le fondement
du second de ces textes, constitue une mesure provisoire au sens du premier, qui peut être
demandée même si, en vertu de cette Convention, une juridiction d'un autre Etat lié par celle-
ci est compétente pour connaître du fond ; que le président du tribunal dans le ressort duquel
elle doit, même partiellement, être exécutée est compétent pour l'ordonner ;

Attendu que, pour déclarer territorialement incompétente la juridiction française au profit de la
juridiction suisse, l'arrêt retient que le lieu où est survenu le dommage étant situé en Suisse et
le défendeur étant domicilié dans cet Etat, les juridictions françaises ne sont pas compétentes
pour connaître du fond ;

Qu'en statuant ainsi, alors qu'elle relevait que la mesure sollicitée avait pour objet notamment
d'examiner la jument située en France, la cour d'appel, qui n'a pas tiré les conséquences
légales de ses propres constatations, a violé les textes susvisés ; (…)".

Mots-Clefs: Mesure provisoire ou conservatoire
Expertise
Compétence
Convention de Lugano II

Doctrine: 
JCP 2018, 702, note F. Mailhé

Civ. 1e, 14 mars 2018, n° 16-19731

Pourvoi n° 16-19731

Décisions parallèles et/ou à un autre stade de la procédure: 
Civ. 1re, 14 mars 2018, n° 16-27913

Motifs : "(…) après avoir retenu qu'en application de l'article 35 du règlement (UE) n°
1215/2012 (…), les mesures provisoires ou conservatoires prévues par la loi d'un Etat membre
peuvent être demandées aux juridictions de cet Etat, même si celles d'un autre Etat membre
sont compétentes pour connaître du fond [notamment en vertu d'une clause d'élection de for],
la cour d'appel en a déduit à bon droit, sans avoir à déterminer la juridiction compétente pour
connaître du fond, et, abstraction faite des motifs surabondants critiqués par les première et
troisième branches [respectivement sur la notion de décision et sur la comparution du
défendeur à l'instance en référé], que la juridiction française était compétente pour ordonner,
avant tout procès, une mesure d'expertise devant être exécutée en France et destinée à
conserver ou établir la preuve de faits dont pourrait dépendre la solution du litige ; (…)".

Mots-Clefs: Mesure provisoire ou conservatoire
Expertise
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Compétence
Décision (notion)
Compétence (non contestation)
Doctrine: 

JCP 2018, 702, note F. Mailhé
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